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Programme du déplacement du Haut-Commissaire à Raiatea 

lundi 18 juin 2012 

 

 

09h00 : Cérémonie de commémoration du 72ième anniversaire de l’Appel du 18 juin 1940 

au monument aux Morts de la commune de Uturoa  

- Arrivée des hautes autorités civiles et militaires 

- Honneurs rendus par le piquet d’honneur fourni par la Marine Nationale (patrouilleur 

Arago) 

- Lecture par M. Richard DIDIER, Haut-Commissaire de la République en Polynésie 

française, du message du Ministre délégué auprès du Ministre de la Défense, chargé 

des Anciens combattants 

- Lecture par le président  de l’association de l’union national des combattants de 

Raiatea,  

o de l’évocation historique 

o de l’Appel du 18 juin 1940 du général de Gaulle  

o de la citation aux morts par le président des anciens combattants 

- Dépôt de gerbes 

- « Aux morts » 

- Minute de silence 

- Salut des autorités aux Anciens combattants et aux délégations 

- Fin de la cérémonie 

 

09h30 : Déplacement avec la délégation de la commune de Uturoa sur le site du réservoir 

d’eau de Tepua, présentation de la future convention « eau potable » avec l’Agence 

Française de Développement (AFD). 

 

10h45 : Signature d’une convention de crédit entre la commune d’Uturoa et l’AFD pour 

l’enfouissement des réseaux électriques dans la salle du conseil municipal de la 

mairie. 

 intervention du Tavana de Uturoa 

 intervention du Directeur de l’AFD 

 intervention du Haut-Commissaire 

  

11h20 : Signature d’une convention entre l’Etat et la Chambre de Commerce, d’Industrie, 

de Services et des métiers (CCISM), pour le financement du recrutement d’un chef 

de projet chargé du développement du tourisme nautique aux Iles Sous-le-Vent, 

au siège de la CCISM de Uturoa 

 discours du président de la CCISM 

 discours du Haut-Commissaire 

  

11h45 : Rafraîchissement servi à bord du patrouilleur Arago 

 

14h15 : Visite de la salle omnisports de Avera et de l’usine de transformation de tubercules 

en flocons  
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15h00 : Signature d’une convention de prêt entre l’AFD et la commune de Taputapuatea 

portant sur des programmes d’investissements (hydro-électricité, déchets verts, 

école de Puohine, salle omnisport de Avera) sur le site de la salle omnisports de 

Avera. 

 

16h20 : Décollage pour Papeete vol VT 430 
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Les interventions de l’Agence Française de Développement (AFD) auprès des communes de 

Polynésie française 

 

Le mandat de l’AFD comprend : 

- l’appui financier aux communes, à travers des prêts bonifiés dans les secteurs de 

l’environnement (déchets, eau, assainissement, énergies renouvelables…) et des 

équipements structurants en faveur de l’activité économique locale, 

- l’appui technique à travers des formations réalisées en partenariat avec la Polynésie 

française, l’Etat et le Syndicat de Promotion des Communes de Polynésie Française 

(volet « renforcement des capacités » du contrat de projets), 

- un rôle d’accompagnement et d’appui-conseil pour la définition et la mise en œuvre 

de politiques publiques locales. 

 

Le prêt de l’AFD est bonifié, c’est-à-dire qu’il bénéficie d’une réduction du taux d’intérêt 

grâce à une subvention de l’Etat pour le financement des collectivités locales dans l’Outre-

mer. Ces conditions financières avantageuses permettront à la commune de réduire, dans le 

temps, l’impact du programme d’investissement sur ses finances. 

 

L’encours actuel de l’AFD auprès des communes polynésiennes s’élève à 1,27 milliards F CFP, 

comprenant 33 prêts en phase de remboursement auprès de 22 communes.  

En 2011, avec le soutien de ses partenaires du contrat de projets, l’AFD a animé plusieurs 

formations à destination des élus et des techniciens communaux dans les domaines de la 

gestion financière et de la gestion des services publics environnementaux. Ces formations 

seront renouvelées au dernier trimestre 2012. 

 

 

 

Signature de la convention de crédit entre la commune d’Uturoa et l’Agence Française de 

Développement 

 

La commune d’Uturoa et l’AFD ont signé, le lundi 18 juin 2012, une convention de crédit 

pour un prêt bonifié de 206 millions de Fcfp dédié au financement d’un programme 

d’investissement pour la rénovation et l’enfouissement du réseau électrique du centre ville. 

 

D’un montant global de 487 millions de Fcfp, le plan de financement se décompose comme 

suit : 

 

Polynésie française   281 MF CFP 

Autofinancement Commune  206 MF CFP 
(dont Emprunt AFD 206 MF CFP) 

 

TOTAL    487 MF CFP 
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Objectifs du financement 

Il vise à permettre à la commune d’Uturoa de moderniser et sécuriser le réseau électrique 

du centre-ville où résident la majorité des entreprises et des administrations publiques, dans 

la perspective plus globale du remplacement de la centrale électrique à moyen-terme. 

 

Contenu du programme 

 

Il comprend les éléments suivants : 

- l’enfouissement du réseau électrique sur la route de ceinture et en centre-ville afin 

de sécuriser les réseaux de distribution électrique principaux, notamment en cas de 

cyclone ; 

- la mise en place d’un réseau haute-tension de 20kW permettant de limiter les pertes 

d’énergie et qui rendrait possible un raccordement au réseau du reste de l’île ; 

- la modernisation du réseau permettra d’assurer la permanence de certains services 

publics (hôpital, caserne de pompiers) ; 

- préparer le basculement de la production électrique vers la nouvelle centrale, dont le 

foncier est déjà maîtrisé. 

 

 

 

Signature d’une convention de crédit entre la commune de Taputapuatea et l’Agence 

Française de Développement 

 

La commune de Taputapuatea et l’Agence Française de Développement (AFD) ont signé, le 

lundi 18 juin 2012, une convention de crédit pour un prêt bonifié de 80 millions de Fcfp 

dédié au financement de projets structurants ayant un impact favorable sur le plan 

économique et environnemental. 

Ce programme d’investissement, d’un montant global de 457 millions de Fcfp, bénéficiera de 

subventions de l’Etat et de la Polynésie française. Le plan de financement se décompose 

comme suit : 

 

Etat     112 MF CFP 

Polynésie française   252 MF CFP 

FIP       13 MF CFP 

Autofinancement Commune    80 MF CFP 
(dont Emprunt AFD   80 MF CFP) 

 

TOTAL     457 MF CFP 

 

 

Objectifs du financement 

Le financement de l’AFD permettra à la commune de Taputapuatea de favoriser le 

développement endogène durable de la commune et diminuer sa facture énergétique. 
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Contenu du programme 

Il comprend les éléments suivants : 

- la réhabilitation de la centrale hydroélectrique (propriété communale) du secteur d’Opoa, 

- la réhabilitation de la salle omnisport de Puohine, 

- la reconstruction de l’école primaire de Puohine, 

- la construction d’un hangar à compostage de déchets fermentescibles. 




